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ESt
Ensemble
crand Paris

DECISION  D2023_357

OBJET : Sollicitaûon d'une subvention en investissement auprès de la Méuopole du Gfand Paris, au titre

du Fonds d'invesdssement métropolitain, pour le projet d hôteld entreprises àBondy.

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisatlon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités tetritoriales, et notamment ses ardcles L5219-2 et L5219-5 déterminant

les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements publics de coopéradon intercommunale à fiscaUté propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropolcdu Grand Parls et fixant le périmètre
de lérablissemcntpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 1 1 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vuladélibérationn2021-09-28-3 modifiéeen date du 28 septembre2021 portant délégarionde compétence

au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Unutativement énumérésparmi lesquels solUciter

toutes subvendons, que ce soit en invesrisseinent au dtre des opérarionsdlinvestissement et de construcdons

territoriales ou en fonctionnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions de financement

afférentes ;

Vu l'arrêtédu président n°2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégadonpermanente de signature

àMadame SéverineROMME, Dlrectrice généraledes services, àFeffet de slgner tous les actes administradfs

et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ; pamùlesquels

soUiciter toutes subvendons, que ce soit en investissement au titre des opéradons dîinvestissement et de

constructions territoriales ou en foncdonnement pour les actions territoriales, et conclure les convendons

de flnancement afférentes ;

VU les compétences soumises à la défmidon d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues comme teUes

parmi lesquelles la création, l'aménagement et la gestion des zones d'acdvités industrielles, commerdales,
terdaires, ardsanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires dîintérêtterritorial ;

VU les compétences soiunises àla définition d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues comme tclles

parmi lesquettes les acdons de développementéconomique d'intérêtterritorial ;

VU k déUbérationn 2011-12-13-23 duConseil communautaire du 13 décembre2011 portant définitionde
l'intérêtcommunautairc en madère de financement, de créadon et de gesdon de l'immobiUer d'entreprises

existant et a venii ;

VU la délibérationn°2018-12-19-lR du Bureau territorial du 19 décembre 2018 portant acquisidon d'un

immeuble de bureau sis 28 avenue Henri Varagnat àBondy pour la réaHsarion d'une pépinièred'entreprises.

Considérantque le projet d'équipementmutualiséhôteld'entreprises / médiathèquedans le nord de la ville

de Bondy est éligible au Fonds d'mvestissement MétropoUtain sur la thématique «développement

econonitque »
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Consîdétantle projet dans sa globalitédont le montant est évaluéà9 912 000 €HT.

DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvenrion au dtre du Fonds d'Investissement Métropolitain (FIM) 2023 sur

k thématiquedéveloppementéconomiquepour la parde propre àl'hàteld'entreprises dont le coûtest établl

à4 460 400 €HT et pour une subvenrioa soUicitéeàhauteur de 1 000 000 €HT (soit 22,4 % du projet).

Article 2 : de signer la convention afférenteàl'attribution de cette subventlon.

Article 3 : d'imputer la recette au budget principal de Famiée 2023 correspondant sur la fonction 632,
chapitre 13, nacure 13251

Article 4 : Ampliadon de la présentedécision sera adressée à :
- Monsieur le Préfetde la Seine-Sidnt-Denis ;
- Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomainvillc. le 26 avril2023.

Pat délégadon,

La Directrice Gcnétaledes Services

Séverine ROMME

Le Président certi&e, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente décision et informe que celle-ci peut
faire lobJet dun recours pour excès de pouvoir devanE le tribunal administmdf dc 93100- Montreuil dans le délai de
deux mois àcompter de la nodficadon ou de la publicadon de l'acte.
RD Préfecture :
Publication :


